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ARRETE n° 518 CM du 21 juillet 2005 relatif au régime indemnitaire des membres

du haut conseil de la Polynésie française

(JOPF du 4 août 2005, n°31, p. 2568)

modifié par :

-
Arrêté n° 1507 CM du 7 novembre 2007 ; JOPF du 8 novembre 2007, n° 45 NC, p. 4378

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 207 CM du 28 février 1991 modifié portant réglementation de la prise en charge par le budget de la Polynésie française des frais d’installation, d’entretien et d’abonnement de postes téléphoniques ainsi que des taxes de communication ;

Vu la délibération n° 96-177 APF du 19 décembre 1996 modifiée relative aux agents publics occupant des emplois fonctionnels ou rémunérés par rapport à la grille des emplois fonctionnels ;

Vu l’arrêté n° 142 CM du 25 août 2004 relatif à l’organisation et au fonctionnement du haut conseil de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 13 juillet 2005,

Arrête :

Article 1er.— L’indemnité mensuelle du président du haut conseil de la Polynésie française est déterminée par référence à l’indice 1150 (groupe 4, chevron 1) de la grille des emplois fonctionnels.

L’indemnité mensuelle des autres membres permanents du haut conseil de la Polynésie française est déterminée par référence à l’indice 1010 (groupe 3, chevron 4) de la grille des emplois fonctionnels.

Elle est versée à compter de la date de prise de fonctions des intéressés.

Art. 2.— Les membres vacataires du haut conseil de la Polynésie française perçoivent une indemnité horaire de vacation d’un montant de treize mille francs pacifiques (13 000 F CFP).

Ces indemnités sont payables mensuellement sur états de présence établis par le président du haut conseil.

Art. 3.— Les dépenses définies aux articles 1er et 2 sont imputées au sous-chapitre 935-00.

Art. 4.— Le président du haut conseil de la Polynésie française dispose d’un véhicule de fonctions.

Art. 5.— L’article 1er de l’arrêté n° 207 CM du 28 février 1991 susvisé est complété par l’alinéa suivant :

« -
président du haut conseil de la Polynésie française. »

Art. 6.— Le président et les membres permanents du haut conseil de la Polynésie française qui, au moment de leur nomination, avaient leur résidence principale à l’extérieur de la Polynésie française bénéficient :

a)
De la prise en charge des coûts de transport des frais de passage, en classe économique, pour eux et les membres de leur famille, depuis leur domicile jusqu’à Papeete et retour à la fin de leur mandat ;

b)
De la prise en charge des frais de transport des effets personnels par voie maritime entre leur domicile et Papeete et retour à la fin de leur mandat, dans la limite ouverte aux agents non fonctionnaires de l’administration.

Art. 7.— Le président et les membres permanents du haut conseil de la Polynésie française qui, au moment de leur nomination, avaient leur résidence principale à l’extérieur de la Polynésie française bénéficient d’un logement meublé et équipé.

Art. 8.— Les déplacements en mission hors de la Polynésie française du président et des membres du haut conseil sont effectués par voie aérienne, en classe affaires pour le président et en classe économique pour les membres permanents du haut conseil de la Polynésie française.

(complété, Ar n° 1507 CM du 7/11/2007, art. 1er) « Le président du haut conseil de la Polynésie française arrête les missions et désigne les missionnaires, sans préjudice de leur approbation par le Président de la Polynésie française.

L’indemnité de déplacement versée à l’occasion des déplacements à l’extérieur et à l’intérieur de la Polynésie française est calculée dans les conditions suivantes :

-
lorsqu’ils sont en mission à l’extérieur de la Polynésie française, les membres du haut conseil de la Polynésie française perçoivent par jour de déplacement et pendant toute la durée de leur mission, une indemnité journalière égale à 40 fois la valeur du point d’indice de la fonction publique de la Polynésie française ;

-
lorsqu’ils sont en mission à l’intérieur de la Polynésie française, les membres du haut conseil de la Polynésie française perçoivent par jour de déplacement et pendant toute la durée de leur mission une indemnité égale à 32 fois la valeur du point d’indice de la fonction publique de la Polynésie française.

Cette indemnité se décompose ainsi :

-
une indemnité de repas lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 11 heures et 14 heures, pour le repas de midi ;

-
une indemnité de repas lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 18 heures et 21 heures, pour le repas du soir ;

-
une indemnité de nuitée lorsque la personne se trouve en mission pendant la totalité de la période comprise entre 
0 heure et 5 heures, pour la chambre et le petit-déjeuner ;

-
l’indemnité de repas est égale au quart de l’indemnité journalière, l’indemnité de nuitée est égale à la moitié de l’indemnité journalière ;

-
une avance dont le montant est plafonné à 75 % du montant prévisible de ladite indemnité peut être versée à la demande de l’intéressé. »

Art. 9.— Le présent arrêté abroge les dispositions des arrêtés n° 150 CM du 3 septembre 2004 relatif au régime des membres du haut conseil de la Polynésie française, n° 318 CM du 8 octobre 2004 relatif au régime indemnitaire des membres du haut conseil de la Polynésie française, n° 348 CM du 14 octobre 2004 relatif au régime indemnitaire des membres et secrétaire général du haut conseil de la Polynésie française, à l’exception des dispositions de son article 2, et n° 458 CM du 21 octobre 2004 portant modification de l’arrêté n° 318 CM du 8 octobre 2004 relatif au régime indemnitaire des membres du haut conseil de la Polynésie française.

Art. 10.— Le ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité, et le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et de la fonction publique, chargé de la réforme de l’administration, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 juillet 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Emile VANFASSE.


Le ministre du travail, de l’emploi,


de la formation professionnelle


et de la fonction publique,


Pierre FREBAULT.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


